
Cõest la saison chez nous : 

Des légumes racines : Panais, rutabagas, 

carottes, pommes-de-terres, patates douces, 
betteraves, radis noir et rose, navet jaune ou 
violet, céleri rave ;  

Des légumes feuilles :  Poireaux et choux 

(chou-fleur, choux rouges, verts, cabus, chou 
rave, ̩ ˝ˋ æÙĀĆĥíúˋ ÎÚúÙĖí ÌĖÀĀÎëÙˋ ˌ 

Des fruits :  Les pommes locales sont encore 

belles, les kiwis sont là et mûrs à points !   
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̡̡ 82M¢f 
ERABLES 31 et le CIVAM Bio 09, associations des producteurs bio de Haute-
GÀĖĆĀĀÙ Ùġ Ó˫ ĖíàçÙ ĆĀġ ÓÚÎíÓÚ ēĆĥĖ ʶʴʶʴ ÓÙ úÀĀÎÙĖ ú˫ÚÓíġíĆĀ Ó˫ĥĀÙ ĀÙĲĚúÙġġÙĖ
dédiée à la restauration bio locale. 

Elle nous permettra également de vous présenter nos actions dans les 
territoires, auprès des établissements et des producteurs que nous 
accompagnons depuis plus de 20 ans. 

Cette ĀÙĲĚúÙġġÙĖ ĚÙĖÀ ÚÓíġÚÙ ʷ æĆíĚ ÓÀĀĚ ú˫ÀĀĀÚÙ Ùġ ēĖĆēĆĚÙĖÀ ĥĀ ēĆíĀġ
Ó˫ÀÎġĥÀúíġÚ ĀÀġíĆĀÀúÙ˖ĖÚçíĆĀÀúÙˋ ĥĀ ÓĆĚĚíÙĖ ġëÚÿÀġíĕĥÙ ˜ēĆĥĖ ÎÙġġÙ ēĖÙÿíàĖÙ
édition ́ úÙĚ ēĖĆġÚíĀÙĚ ıÚçÚġÀúÙĚ˝ˋ ĥĀ ĖÙġĆĥĖ Ó˫ÙĳēÚĖíÙĀÎÙ Ó˫ÚġÀÌúíĚĚÙÿÙĀġ
engagé en bio local et un agenda. 

En complément de cette actualité que vous recevez directement dans vos 
boîtes mail, pensez à consulter par ailleurs les sites internet et réseaux 
sociaux ressources que nous alimentons régulièrement ainsi que ceux de 
notre réseau national. 

`ĆĥĚ ĚĆĥëÀíġĆĀĚ ÚçÀúÙÿÙĀġ ēĆĥıĆíĖ ÀúíÿÙĀġÙĖ ÎÙ æíú Ó˫íĀæĆĖÿÀġíĆĀ ÀıÙÎ ıĆĚ
ĖÙġĆĥĖĚ Ó˫ÙĳēÚĖíÙĀÎÙˋ ÙĀ æĆĀÎġíĆĀ ÀĥĚĚí ÓÙ ıĆĚ ÌÙĚĆíĀĚˋ Ā˫ëÚĚíġÙĸ ÓĆĀÎ ēÀĚ Æ
nous communiquer des idées de contenu à partager entre tous. 

Pensez également à diffuser 
la newsletter à vos collègues  
en leur ēĖĆēĆĚÀĀġˋ Ě˫íú úÙ 
souhaite,  de s˫inscrir e  
en envoyant à mail à : 
 constance.malard@bio- 
occitanie.org. 

+ĆĀ ÓÚÌĥġ Ó˫ÀĀĀÚÙ Ùġ ÌĆĀĀÙ úÙÎġĥĖÙ ! 
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Retrouvez-nous également sur les réseaux sociaux :  

http://www.erables31.org/
https://www.bioariege.fr/
http://www.repasbio.org/
mailto:constance.malard@bio-occitanie.org?subject=A%20COMMUNIQUER%20NEWSLETTER
mailto:constance.malard@bio-occitanie.org?subject=Inscription%20Newsletter%20&body=Bonjour%2C%0A%0AJe%20souhaiterai%20m'inscrire%20%C3%A0%20la%20Newsletter%20de%20la%20restauration%20collective%20en%2031%20et%2009%2C%20sur%20cette%20adresse%20%3A%20
mailto:constance.malard@bio-occitanie.org?subject=A%20COMMUNIQUER%20NEWSLETTER
mailto:constance.malard@bio-occitanie.org?subject=A%20COMMUNIQUER%20NEWSLETTER
https://twitter.com/rhd_erables31
https://www.facebook.com/civambio09/
https://www.facebook.com/erables31bio/
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ZĆí 8G úíÿŹĆí ēĆĥĖ ú˫8ĕĥíúíÌĖÙ ÓÙĚ ĖÙúÀġíĆĀĚ ÎĆÿÿÙĖÎíÀúÙĚ ÓÀĀĚ úÙ

ĚÙÎġÙĥĖ çĖíÎĆúÙ Ùġ ĥĀÙ úíÿÙĀġÀġíĆĀ ĚÀíĀÙ Ùġ ÓĥĖÀÌúÙ ː

uĥÙúúÙĚ ÿÙĚĥĖÙĚ ÎĆĀÎÙĖĀÀĀġ úÀ ĖÙĚġÀĥĖÀġíĆĀ ÎĆúúÙÎġíıÙ ˑ  

. 

 

 

 

 

 

 

uĥí ÙĚġ ÎĆĀÎÙĖĀÚ ˑ  
Tous les services de restauration scolaire et 
universitaire, des ÚġÀÌúíĚĚÙÿÙĀġĚ Ó˫ÀÎÎĥÙíú ÓÙĚ
enfants de moins de six ans, des établissements de 
santé, des établissements sociaux et médico-
sociaux et des établissements pénitentiaires. Il 
Ě˫Àçíġ ÓÙĚ ĚÙĖıíÎÙĚ ÿÙĀġíĆĀĀÚĚ Æ ú˫ÀĖġíÎúÙ Zː ʶʷʴ-5 
du CRPM. Les restaurants administratifs des 
entreprises privées ne sont pas concernés. 

ĥ ĀíıÙÀĥ ÓÙĚ
ÀēēĖĆıíĚíĆĀĀÙÿÙĀġĚ ́  

1.  Au plus tard le 1er janvier 2022, des menus 
ÎĆÿēĆĚÚĚ Ó˫Àĥ ÿĆíĀĚ ʹʴ̧ ÓÙ ēĖĆÓĥíġĚ ÓÙ
qualité et durables, dont au moins 20 % de 
produits biologiques.  

 

Č Toutes les catégories de restauration 
collective citées plus haut sont concernées.  

Les produits de qualité entrant en compte :  

¶ Le label rouge,  
¶ ú˫appellation Ó˫ĆĖíçíĀÙ ˜ fs˖ f-˝ˋ 
¶ ú˫indication géographique (IGP),  
¶ la Spécialité Traditionnelle Garantie,  
¶ la mention ˨ íĚĚĥĚ Ó˫ĥĀÙ ÙĳēúĆíġÀġíĆĀ ÓÙ ëÀĥġÙ

valeur environnementale ˩ ˜K²8˝ː VĥĚĕĥ˫Àĥ
31/12/2029 uniquement, les produits HVE 
niveau 2 et 3 et à partir du 01/01/2030, 
uniquement HVE de niveau 3. 

¶ les produits écolabel pêche durable,  
¶ les produits bénéficiant du logo « Région 

ultra-périphérique », produits outre-mer 

La loi EGAlim promulguée en novembre 2018 se 

donne comme objectifs de rémunérer à un prix plus 

juste les agriculteurs et leur permettre ainsi de 

vivre dignement de leur travail, favoriser une 

alimentation plus saine et plus durable à tous et 

renforcer la qualité sanitaire, nutritionnelle et 

environnementale des produits. 

Les dispositions dõapplication de cette loi touchent 

les producteurs et la distribution, mais elle 

comporte aussi de nombreuses mesures concernant 

la restauration collective. 
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répondant aux critères de la réglementation 
européenne, 

¶ úÀ ÿÙĀġíĆĀ ˨fermier ˩ Ćĥ ˨produit de la ferme ˩
Ćĥ ˨produit à la ferme ˩ ˋ ēĆĥĖ úÙĚ ēĖĆÓĥíġĚ ēĆĥĖ
lesquels existe une définition réglementaire 
des conditions de production. 

¶ les produits végétaux étiquetés « en 
conversion » entrent également dans le 
décompte des 20% de bio, à partir de leur 
deuxième année.  

* La notion de « produit prenant en compte les 
externalités environnementales liées au produit 
pendant son cycle de vie » (qui à la base devait servir à 
autoriser les produits locaux dans les 50%) est 
ÀĥöĆĥĖÓ˫ëĥíinopérante et inapplicable, aucune 
ÿÚġëĆÓĆúĆçíÙ Ā˫ÀĴÀĀġ ÚġÚ ÓÚæíĀíÙ Àĥ ĀíıÙÀĥ ĀÀġíĆĀÀú ēÀĖ
catégorie de produits pour analyser les externalités 
environnementales. 

ˆ ZÙ ÎÀĖÀÎġàĖÙ ˣ úĆÎÀú ˤ Ó˫ĥĀ ēĖĆÓĥíġ ĀÙ ĖÚēĆĀÓpas à une 
définition officielle et ne peut pas constituer un critère 
ÓÙ ĚÚúÙÎġíĆĀ ÓÀĀĚ ĥĀ ÿÀĖÎëÚ ēĥÌúíÎˋ ĚÀĥæ Ě˫íú ēĆĚĚàÓÙ
ú˫ĥĀÙ ÓÙĚ ÎÀĖÀÎġÚĖíĚġíĕĥÙĚ ĖÙĕĥíĚÙĚ ēÀĖ úÀ úĆíː 

* Les produits portant les mentions « montagne » ou 
« ēĖĆÓĥíġĚ ēÀĴĚ ˤ Ā˫ÙĀġĖÙĀġ ēÀĚ Óans le décompte.  

 

Ces pourcentages sont à calculer en valeur 
Ó˫ÀÎëÀġĚ ÀúíÿÙĀġÀíĖÙĚ ĚĥĖ ĥĀÙ ÀĀĀÚÙ ÎíıíúÙː 

Chaque année, au plus tard le 31 mars, les 
gestionnaires de restauration collective privée et 
publique devront établir un bilan statistique de la 
mise ÙĀ ĒĥıĖÙ ÓÙ ÎÙĚ ĆÌúíçÀġíĆĀĚ ēĆĥĖ ú˫ÀĀĀÚÙ
précédente. 

ĥ ĀíıÙÀĥ ÓÙ ú˫íĀæĆĖÿÀġíĆĀ ́ 
Dès le 1er janvier 2020, les collectivités en charge 
de restaurants collectifs publics devront informer 
leurs usagers̀ ĥĀÙ æĆíĚ ēÀĖ ÀĀ ēÀĖ ıĆíÙ Ó˫ÀææíÎëÀçÙ
et de communication électronique, sur la part de 
produits entrant dans la composition de ces 50%, 
et des démarches entreprises pour développer 
des produits issus du commerce équitable.  

ĥ ĀíıÙÀĥ ÓÙĚÿÙĀĥĚ ́  

2. La diversification des sources de protéines.  

Č Concerne les restaurants collectifs servant 
plus de 200 couverts par jour en moyenne. 

Les gestionnaires des restaurants collectifs sont 
tenus de présenter à leurs structures dirigeantes 
un plan pluriannuel de diversification de protéines 
incluant des alternatives à base de protéines 
ıÚçÚġÀúÙĚ ÓÀĀĚ úÙĚ ĖÙēÀĚ ĕĥ˫íúĚ ēĖĆēĆĚÙĀġː 

3. ZÀ ÿíĚÙ ÙĀ ēúÀÎÙ Ó˫ĥĀ ÿÙĀĥ ıÚçÚġÀĖíÙĀ ēÀĖ
semaine. 

Č Seule la restauration scolaire publique et 
privée est concernée. 

Depuis le 1er novembre 2019, les restaurants 
devront, à titre expérimental et sur deux ans, 
proposer au moins un repas végétarien par 
semaine. Pas de viande, poisson ou crustacés au 
ÿÙĀĥ ÓĆĀÎˋ ÿÀíĚ ÓÙĚ úÀíġÀçÙĚˋ ÓÙĚ ĒĥæĚˋ ÓÙĚ
céréales et des légumineuses (légumes secs). Ce 
menu végétarien peut constituer une alternative à 
Ó˫ÀĥġĖÙĚ ÿÙĀĥĚ ÓÀĀĚ úÙ ÎÀĚ Ćī ēúĥĚíÙĥĖĚ ÿÙĀĥĚ
sont proposés.  

ĥ ĀíıÙÀĥ ÓÙĚ ÓÚÎëÙġĚ Ùġ Óĥ
çÀĚēíúúÀçÙÀúíÿÙĀġÀíĖÙ ́ 

4.  La réduction du plastique dans le domaine 
alimentaire 

Č Concerne tout type de restauration : 
collective, publique et privée et commerciale 

Au plus tard le 1er janvier 2020, la mise à 
disposition des ustensiles à usage unique en 
matière plastique est interdite : gobelets, verres, 
assiettes, pailles, couverts, piques, couvercles à 
verre, plateaux-repas, pots à glace, saladiers, 
boîtes et bâtonnets mélangeurs pour boissons. 

Č Concerne les restaurants collectifs scolaires. 

L˫ ĥġíúíĚÀġíĆĀ ÓÙ ÌĆĥġÙíúúÙĚ Ó˫ÙÀĥ ēúÀġÙ ÙĀ ēúÀĚġíĕĥÙ
est également à exclure de ces établissements, au 
plus tard le 1er janvier 2020. De même pour 
l˫ĥġíúíĚÀġíĆĀ ÓÙ ÎĆĀġÙĀÀĀġĚ ÀúíÿÙĀġÀíĖÙĚ ÓÙ
cuisson, de réchauffe ou de service en matière 
plastique qui est également à bannir, avant le 1er 
janvier 2025.  



 

La Newsletter de la restauration collective en Haute-Garonne et Ariège | N°1 Janvier 2020  

4 

 

 

 

 

 

5. La lutte contre le gaspillage alimentaire  

Č Toute la restauration collective, publique et 
privée est concernée : 

% ÎĆÿēġÙĖ Óĥ ʶʵ ĆÎġĆÌĖÙ ʶʴʵʽˋ ú˫ĆÌúíçÀġíĆĀ ÓÙ
mettre en place une démarche de lutte contre le 
gaspillage taire est étendue aux opérateurs de la 
restauration collective privée. Cette démarche 
devra intervenant ÀēĖàĚ úÀ ĖÚÀúíĚÀġíĆĀ Ó˫ĥĀ
diagnostic préalablè íĀÎúĥÀĀġ ú˫ÀēēĖĆıíĚíĆĀ-
nement durable en denrées alimentaires.  

Sur les 3 milliards de repas produits chaque année 
en restauration collective, 540 000 tonnes de 
ĀĆĥĖĖíġĥĖÙ ÙĚġ öÙġÚÙˋ ĚĆíġ ēúĥĚ Ó˫ʵ ÿíúúíĆĀ ÓÙ ĖÙēÀĚ
perdus. Le coût du gaspillage alimentaire Ě˫ÚúàıÙ à 
ʴːʶʻ ˹˖ĖÙēÀĚ, Si on y ajoute les coûts indirects 
(personnel̀ ÚĀÙĖçíÙˋ ÓÚÎëÙġĚˌ˝ˋ úÙ ÿĆĀġÀĀġ Ě˫ÚúàıÙ
Æ ʴˋʺʼ˹. En Ě˫ÀēēĥĴant sur des actions de 
diminution du gaspillage, les économies réalisées 
pourraient alors permettre de financer des 
produits de qualité. 

sÀĖ ÀíúúÙĥĖĚˋ ú˫íĀġÙĖÓíÎġíĆĀ ÓÙ ĖÙĀÓĖÙ íÿēĖĆēĖÙĚ Æ úÀ
consommation les excédents alimentaires encore 
consommables est étendue à la restauration 
collective à partir du 1er janvier 2020.  

 

 

 

Č Les opérateurs de la restauration collective, 
publique et privée, préparant plus de 3 000 
repas/jour sont concernés : 

Et pour accentuer cette lutte face au gaspillage 
alimentaire, les opérateurs de la restauration 
collective préparant plus de 3 000 repas/jour ont 
öĥĚĕĥ˫Àĥ ʷʵ ĆÎġĆÌĖÙ ʶʴʶʴ pour proposer à une 
association habilitée une convention de dons. 

-ĆÿÿÙĀġ Ĵ ĖÚēĆĀÓĖÙ ˑ  
La mise en place de ces mesures va demander un 
changement dans les pratiques à de nombreux 
services de restauration collective : formation du 
personnel, mesures pour la diminution du 
gaspillage, nouveaux fournisseurs, recettes à 
ÀÓÀēġÙĖˋ ĚÙĀĚíÌíúíĚÀġíĆĀ ÓÙĚ ÎĆĀıíıÙĚ ˌ 

Du fait de leur expertise en accompagnement des 
sites de restauration collective, le CIVAM BIO 09 et 
ERABLES 31 peuvent vous accompagner pour la 
mise en place de ces dispositions.  

ƷSources : 

Les mesures de la Loi EGALIM concernant la 
restauration collective, Conseil National de la 
Restauration Collective, 2019. 
https://www.optigede.ademe.fr/sites/default/files/110
9_mesures-loiegalim_bro_hd_0.pdf  

Approche du cout complet des pertes et gaspillage 

alimentaire en restauration collective, ADEME, 2016.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

ZÙ úÀíġ ÎĖĥ ÿÙĀÀÎÚ ÙĀ ĖÙĚġÀĥĖÀġíĆĀ ÎĆúúÙÎġíıÙ 
 
Serait-ce la fin du Roquefort, Laguiole, Morbier, Reblochon, Brie et Cantal dans les cantines ? 

Le 30 avril 2019, le Minist¯re de lõAgriculture et de lõAlimentation a diffus® une note aux collectivit®s 

préconisant de bannir la consommation des fromages au lait cru pour les enfants de moins de 5 ans, 

femmes enceintes et personnes fragilisées. Cette nouvelle, en plus de semer confusion et inquiétude 

chez les professionnels de la restauration collective, a également ébranlé toute une filière qui tient 

¨ rappeler les bienfaits du lait cru dans lõalimentation.  

>> Menu végétarien dans les cantines  

En moyenne, notre consommation de viande dépasse de 70% les 

recommandations du PNNS.  Le menu sans viande, en plus de ses 

int®r°ts sur la sant® et lõenvironnement, permet ®galement de 

faire des économies : de 20 à 30 % par repas ! 
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Cette note, diffusée massivement, a semé la confusion chez les acteurs de la restauration collective qui 
proposaient des fromages au lait cru à leurs convives ̞ ÎÀĖ ÿÜÿÙ Ěí ÙúúÙ Ā˫À ĖíÙĀ Ó˫ĆÌúíçÀġĆíĖÙˋ ÙúúÙ íĀĕĥíàġÙ úÙĚ
ÀçÙĀġĚ Ùġ ÎÙĖġÀíĀĚ ĆĀġ ÓÚöÆ æÀíġ úÙ ÎëĆíĳ Ó˫ÚÎÀĖġÙĖ ġĆġÀúÙÿÙĀġ ÎÙĚ ēĖĆÓĥíġĚ ÓÙ úÙĥĖĚ ÿÙĀĥĚː 

Basée sur le principe de précaution, cette recommandation a eu un impact immédiat sur les producteurs de 
ÎÙĚ æĖĆÿÀçÙĚ ĕĥí ĚÙ ĚĆĀġ ıĥ ĚĥÌíġÙÿÙĀġ ĖÙæĥĚÙĖ úÙĥĖĚ ēĖĆÓĥíġĚ Àĥ úÀíġ ÎĖĥ ēÀĖ úÙĚ ÚġÀÌúíĚĚÙÿÙĀġĚ ĕĥ˫íúĚ
ÀēēĖĆıíĚíĆĀĀÀíÙĀġˋ ÚÌĖÀĀúÀĀġ Àĥ ēÀĚĚÀçÙ úÀ ÓĴĀÀÿíĕĥÙ Ó˫ÀēēĖĆıíĚíĆĀĀement local et en produits de qualité 
pourtant encouragée par les pouvoirs publics.  

¦Ā ÎëĆÎ ÌĖĥġÀú ēĆĥĖ úÀ ēĖĆæÙĚĚíĆĀ ēĆĥĖ ĕĥí úÙĚ ÎĆĀĚÚĕĥÙĀÎÙĚ ÚÎĆĀĆÿíĕĥÙĚ Ùġ ÙĀ ġÙĖÿÙĚ Ó˫íÿÀçÙĚ ĚÙÿÌúÙĀġ
déjà être irréversible, comme le signale la Fédération Nationale des Eleveurs de Chèvres (FNEC) dans un 
ÎĆÿÿĥĀíĕĥÚ ÓÙ ēĖÙĚĚÙ ĕĥí ĖÙÓĆĥġÙ ĕĥÙ ÎÙġġÙ ĀĆġÙ ĚĆíġ ĖÙĚēĆĀĚÀÌúÙ Ó˫ĥĀÙ ıÀçĥÙ Ó˫íĀÎĆÿēĖÚëÙĀĚíĆĀ Ùġ ÓÙ
décrédibilisation de la filière.  

La FNEC ÀíĀĚí ĕĥÙ úÀ -ĆĀæÚÓÚĖÀġíĆĀ sÀĴĚÀĀĀÙ Ùġ ú˫ ĚĚĆÎíÀġíĆĀ ÓÙĚ EĖĆÿÀçÙĚ ÓÙ ¢ÙĖĖĆíĖĚ rappellent également 
le consensus scientifique autour du lait cru et ses bienfaits : réduction des allergies, des infections 
ĖÙĚēíĖÀġĆíĖÙĚˋ ÓÙĚ ĆġíġÙĚ Ùġ ÓÙ ú˫ÀĚġëÿÙ ēĆĥĖ úÙĚ ÙĀæÀĀġĚ ĕĥí ÙĀ ÎĆĀĚĆÿÿÙĀġˋ ĖÙÎĆĀĚġíġĥġíĆĀ ÓÙ úÀ æúĆĖÙ
intestinale abimée par la ēĖíĚÙ Ó˫ÀĀġíÌíĆġíĕĥÙĚˌ 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

ZÙĚ úÚçĥÿíĀÙĥĚÙĚ ÌíĆúĆçíĕĥÙĚ ˊ 

Z˫ÀúġÙĖĀÀġíıÙ ıÚçÚġÀúÙ Æ íĀġĖĆÓĥíĖÙ ÓÀĀĚ ıĆĚ ÿÙĀĥĚ ˍ 

 

Depuis le 1er novembre 2019, les restaurants scolaires ont lõobligation de proposer au moins un 

menu végétarien hebdomadaire et ce pour une durée expérimentale de deux ans. Cette annonce faite 

dans le cadre de la loi EGAlim a suscité quelques inquiétudes, notamment au sujet des potentielles 

carences en protéines que cette mesure provoquerait chez les enfants.  

Pas de crainte ¨ avoir ! La nouvelle devrait m°me plut¹t tous nous r®jouiré 

La recommandation des autorités évoque 

des « risques sanitaires » dans la 

consommation du lait cru à la suite de 3 

épisodes de contamination de jeunes 

enfants au mois dõavril dernier, ®cartant 

tout de même les pâtes pressées cuites 

(gruyère, emmental, parmesan, comté, 

Beauforté). 
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2ÙĚ ēĖĆġÚíĀÙĚ ıÚçÚġÀúÙĚ ÙĀ
ĖÙĚġÀĥĖÀġíĆĀ ÎĆúúÙÎġíıÙ ˑ 
²íÀ ú˫íĀġÚçĖÀġíĆĀ ÓÙ ēĖĆġÚíĀÙĚ ıÚçÚġÀúÙĚdans 
ú˫ÀúíÿÙĀġÀġíĆĀ ÓÙĚ ēúĥĚ öÙĥĀÙĚˋ úÀ ĖÙĚġÀĥĖÀġíĆĀ
ĚÎĆúÀíĖÙ öĆĥÙ ĥĀ ĖĈúÙ ÿÀöÙĥĖ ÓÀĀĚ ú˫ÚÓĥÎÀġíĆĀ Àĥ
goût et au développement durable. Les recettes 
sont nombreuses et les plats qui en sont issus 
conviennent à un plus grand monde, peu importe 
la religion et les régimes alimentaires. Bien 
équilibrées, elles sont bénéfiques pour la santé, 
ú˫ÙĀıíĖĆĀĀÙÿÙĀġˌ ÿÀíĚ ÚçÀúÙÿÙĀġ ēÙĥ ĆĀÚĖÙĥses 
! Il faut bien sûr pour cela éviter de 
Ě˫ÀēēĖĆıíĚíĆĀĀÙĖ ÙĀ ēĖĆÓĥíġĚ ġĖÀĀĚæĆĖÿÚĚ ĚĆĥıÙĀġ
très chers.  

sĆĥĖĕĥĆí ÓÙĚ úÚçĥÿíĀÙĥĚÙĚ
ÌíĆúĆçíĕĥÙĚ ˑ 

Une surconsommation de protéines animales  

 En France, nous consommons en moyenne entre 
85 et 90g de protéines par jour, dont 65 à 70% 
Ó˫ĆĖíçíĀÙ ÀĀíÿÀúÙː fĖˋ úÙĚ ĖÙÎĆÿÿÀĀÓÀġíĆĀĚ ÓÙ
ú˫f_z ēÀĖúÙĀġ ÓÙ50 g/j de protéines pour un adulte 
en bonne santé. Soit une surconsommation de 
protéines de 70% par rapport à nos besoins, alors 
même que nous ne les stockons pas et les 
éliminons dans les urines ! ú˫ëÙĥĖÙ ÓÙ úÀ ÎëÀĚĚÙ
au gaspillage, et de la maîtrise des budgets, nous 
avons tout intérêt à en réduire sa consommation.  

2ÙĚ íÿēÀÎġĚ ĚĥĖ úÀ ĚÀĀġÚ Ùġ ú˫ÙĀıíĖĆnnement  

Le constat est là : nous surconsommons de la 
viande qui est de plus trop souvent issue 
Ó˫ÚúÙıÀçÙĚ íĀġÙĀĚíæs. Sachant que la production de 
protéines végétales libère 52 fois moins de gaz à 
effet de serre que la production de viande bovine 
(Source : Solagro, 2019), encore plus lorsque le 
mode de production est biologique, remplacer les 
protéines animales de notre alimentation par des 
protéines végétales limite de façon non 
négligeable donc notre impact sur 
ú˫ÙĀıíĖĆĀĀÙÿÙĀġ !  

Ces protéines végétales sont aussi meilleures 
pour la santé : En effet, des apports en viande trop 
íÿēĆĖġÀĀġĚ ÎëÙĸ ú˫ÙĀæÀĀġ ÙĀġĖÀíĀÙĀġ ÓÙĚ ĖíĚĕĥÙĚ ÓÙ
dysfonctionnement rénal. A plus long terme, 

ÓíÿíĀĥÙĖ úÀ ÎĆĀĚĆÿÿÀġíĆĀ ÓÙ ıíÀĀÓÙˋ Î˫ÙĚġ ÀĥĚĚí
diminuer les risques de cancer colorectal et 
maladies cardio-vasculaires. A ú˫íĀıÙĖĚÙˋ úÀ
consommation régulière de légumineuses 
biologiques, par leur apport de fibres associées, 
pourrait aider à prévenir les maladies 
cardiovasculaires et le diabète de type 2. De plus 
les légumineuses biologiques ont de meilleurs 
taux de matières sèches (elles « gonflent » 
davantage), une plus grande richesse en 
micronutriments et bien évidement pas de résidus 
de pesticides.  

Mais pour conserver ces impacts positifs sur la 
ĚÀĀġÚ Ùġ ú˫ÙĀıíĖĆĀĀÙÿÙĀġˋ ÎÙĚ úÚçĥÿíĀÙĥĚÙĚne 
doivent pas être ultra-transformées avant 
Ó˫˫ÀġġÙĖĖíĖ ÓÀĀĚ úÙĚ ÀĚĚíÙġġÙĚː 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
-ÚĖÚÀúÙĚ˖úÚçĥÿíĀÙĥĚÙĚ ˊ úÙ ÓĥĆ çÀçĀÀĀġ 

En témoignent les plats traditionnels de tous les pays, tels le 
couscous végétarien, le foul libanais (fèves et boulghour), le 
minestrone italien, le « rice and beans » des Caraïbes, ú˫ÀĚĚĆÎíÀġíĆĀ
des céréales aux légumineuses a trouvé depuis longtemps sa place 
dans notre alimentation.  

Avec leur fort pouvoir nourrissant, les céréales et légumineuses ont 
ĖÀēíÓÙÿÙĀġ ÎĆĀĚġíġĥÚ úÀ ÌÀĚÙ ÓÙ ú˫ÀúíÿÙĀġÀġíĆĀː víÎëÙĚ ÙĀ ēĖĆġÚíĀÙĚˋ
elles peuvent aisément remplacer un régime carné car en 
Ě˫ÀĚĚĆÎíÀĀġˋ ÙúúÙĚ ÀēēĆĖġÙnt les mêmes 8 acides aminés essentiels 
que ceux apportés par la viande. Cette association permet d'obtenir 
un taux d'assimilation de protéines de 30 à 50 % plus important que 
si elles étaient consommées séparément (Escalón, 2019).    

© Maria Ruiz 
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Ʒ Sources :  

M. DURU (2019), « Reconnecter agriculture et alimentation 
pour préserver notre santé et notre environnement », UMR 
1248 AGIR, INRA, Université Toulouse, INPT.  

P. POINTEREAU (2019), « Le revers de notre assiette : Changer 
Ó˫ÀúíÿÙĀġÀġíĆĀ ēĆĥĖ ēĖéserver notre santé et notre 
environnement ».  

S. ESCALON (2016), « Equilibre protéines végétales et 
animales », INRA.

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

>> On en trouve dans nos régions :  

Lentilles roses, blondes, vertes, lentillons, 

flageolets, pois cassés, pois chiche.  

- v`8¢ 2˫ 2v8zz8zsf¦v ²fz
Z8G¦_M`8¦z8z +Mf 8¢ Zf-Z8ź 

Les plateformes de producteurs de nos territoires :  

 Resto Bio (restobiomidipyrenees.mbim.fr) 

 Terroirs Ariège Pyrénées (terroirs-ariege-
pyrenees.jimdofree.com)  

 Produits Sur Son 31 (www.produitsurson31.fr) 

 Pour des contacts directs producteurs, faîtes 
appel à nous ! 

d e s  p r o t é i n e s  v é g é t a l e s e n  r e s t a u r a t i o n  c o l l e c t i v e 
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EíÎëÙ¢ÙÎëĀíĕĥÙ 

zēÀçëÙġġíĚZÙĀġíúúÀíĚÙĚ 
 

 

POUR 100 

PORTIONS : 

UNITE GRAMMAG

E/ PORTION 

POIDS OU 

VOLUME 

PRIX 

UNITAIRE* 

PRIX DE 

REVIENT 

SPAGHETTIS   kg 0,080 8,00 1,60 12,80 

   LENTILLES ROSES DU       

LAURAGAIS  

kg 0,020 2,00 4,00 8,00 

OIGNON  kg 0,022 2,19 2,80 6,13 

AIL  kg 0,002 0,19 9,01 1,69 

TOMATE CONCASSEE Bte 3/1 0,009 0,94 2,00 1,88 

PANAIS  kg 0,030 3,00 5,82 17,46 

CELERI RAVE  kg 0,030 3,00 3,75 11,25 

CAROTTES  kg 0,030 3,00 2,95 8,85 

HUILE OLIVE Litre 0,001 0,06 5,00 0,31 

BOUILLON DE LEGUMES sachet 0,001 0,08 6,60 0,52 

EPICES (TYPES CURRY) 
  

- 
  

TOTAL  0.225 

kg/portion 
  68.88 û/ 

100 

portions 

 

 

* prix estimatif tirés de divers catalogues d'offres bio locales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            * prix estimatif issus de tarifs "grand public" des catalogues fournisseurs divers 

MENU DE SAISON 100 % BIO ET LOCAL 

Crudités 
Fenouil / Orange 

Au choix 0,27 û 
Carottes et radis noir râpés 

ou salade coleslaw 

Cuidité 
Poireaux vinaigrette 

Potage potimarron 

Plat 

complet 
Spaghettis Lentillaises 

 

0,7 

Fromage Tomme de vache 
 

0,34 

Desserts Panier de fruits au choix 

Pommes 

0,3 
Kiwis 

Orange 

Bananes 

Total repas 
1,61 

û/pers. 

>> Préparation  
 
Tremper les lentilles 2 h. 

Cuire les pâtes à l'anglaise, rincer, 

plaquer. 

Assaisonner ¨ l ôhuile d'olive. 

Détailler les légumes en mirepoix. 

Suer à l'huile d'olives. Ajouter les 

lentilles. 

Mouiller ¨ 2 vol. dõeau pour 1 vol. 

de lentilles.  

Ajouter le bouillon et assaisonner. 

Cuire 30 minutes.  

Possibilité de servir avec de la 

tomme râpée. 

Č Soit 0.68 û/convive  



 

 

 La Newsletter de la restauration collective en Haute-Garonne et Ariège | N°1 Janvier 2020 

9 

ZÙ ēĖĆöÙġ ZÚçĥÿíÎÀĀġ ́  
Initié en 2016 par la DRAAF Occitanie, le projet Légumicant (« Légumineuses à la 
Cantine ») souhaite promouvoir la consommation des légumes secs dans les 
établissements agricoles. En 2016-2017, deux établissements pilotes  ˟ le lycée 
agricole de Toulouse-Auzeville et le lycée agricole de Castelnaudary  ˟ se sont 
mobilisés autour du projet.  

De ce projet ont abouties trois réalisations concrètes téléchargeables : 

 le livret de recettes des légumineuses élaboré par les élèves ; 
 des fiches techniques pour les cuisines des restaurations scolaires ; 
 la boîte à outils Légumicant  à destination des établissements scolaires. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

²ĆĥĚ ÀĥĚĚíæÀðġÙĚılĆĥĚ ÀÎÎĆÿēÀçĀÙĖ ÓÀĀĚ ıĆġĖÙ ēĖĆöÙġ ̱ 

Rendez-vous sur nos sites internet (www.erables31.org et www.bioariege.fr) ou contactez-nous : 

 

Marie Sibertin-Blanc (31) 

06 45 35 11 23 

 marie.sibertin-blanc@bio-occitanie.org 

 Magali Ruello (09 et région)  

07 50 80 99 26 

magali.ruello@bio-occitanie.org 

 

COMMUNIQUER 

Maintenant que vous avez intégré des menus 
végétariens bio/locaux dans vos menus, 

communiquez-le à vos convives ! 

Ce document réalisé par la BIO 46 leur récapitulera 
tous les avantages que cela présente. 

sĆĥĖ úÙ ġÚúÚÎëÀĖçÙĖˋ ÎúíĕĥÙĖ ĚĥĖ ú˫íÿÀçÙ     >>>>>>  

Chouette le chef nous cuisine un menu végétarien 

http://www.erables31.org/site/pages/uploads/documentstelecharger/documentation/Resto%20Co/Newsletter/livret_recettes_legumineuses.pdf
http://www.erables31.org/site/pages/uploads/documentstelecharger/documentation/Resto%20Co/Newsletter/fiches_techniques_legumicant.pdf
http://www.erables31.org/site/pages/uploads/documentstelecharger/documentation/Resto%20Co/Newsletter/boite_a_outils_legumicant.pdf
http://www.erables31.org/
http://www.bioariege.fr/
mailto:marie.sibertin-blanc@bio-occitanie.org
mailto:magali.ruello@bio-occitanie.org
http://www.erables31.org/site/pages/uploads/documentstelecharger/documentation/Resto%20Co/Newsletter/Bio%20Occitanie%20Fiche%20Menu%20V%C3%A9g%C3%A9tarien%202016.pdf
http://www.erables31.org/site/pages/uploads/documentstelecharger/documentation/Resto%20Co/Newsletter/Bio%20Occitanie%20Fiche%20Menu%20V%C3%A9g%C3%A9tarien%202016.pdf
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ZÀ EÙĖÿÙ +íĆçĖÀĀÙġÀ_̀ĆĀġÌĖĥĀZÀĥĖÀçÀíĚ˜ʷʵ˝ 

vÙĀÎĆĀġĖÙ ÀıÙÎ zġÚēëÀĀíÙ ÙġEĖÚÓÚĖíÎ  

« Tous les deux natifs du midi Toulousain, mariés et parents 
de cinq filles, nous ÀıĆĀĚ æÀíġ úÙ ÎëĆíĳ ÓÙ ú˫agriculture 
biologique par opposition à la chimie de synthèse et par 
ĖÙĚēÙÎġ ÓÙ úÀ ĀÀġĥĖÙː -˫ÙĚġ ĥĀ ÿÚġíÙĖ ġĖàĚ ÓĥĖˋ ĕĥĆíĕĥ˫ĆĀ ÙĀ
ÓíĚÙˋ ÿÀíĚ Î˫ÙĚġ ÀĥĚĚí úÙ ēúĥĚ ÌÙÀĥ ÿÚġíÙĖ Óĥ ÿĆĀÓÙː VÙ ĀÙ
úÙ ÓíĚ ēÀĚ ēÀĖ ĥġĆēíÙː Mú ēÙĖÿÙġ Ó˫ÀúúíÙĖ úÀ ĀÀġĥĖÙ Àĥ ġĖÀıÀíúˋ
Æ ú˫ÚÎĆúĆçíÙˋ Æ úÀ æĆĀÎġíĆĀ ĀĆĥĖĖíÎíàĖÙ Ùġ Æ ú˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ
du territoire.  

Nous avons choisi de transformer nos céréales de 
manière artisanale, en farines, pâtes, huiles et de les 

vendre sur notre exploitation et dans les circuits courts (marchés de 
producteurs, paniers paysans, magasins bio et commerces ˌ˝ ēĆĥĖ ĀĆĥĚ ĖÀēērocher le plus possible du 
consommateur, dans le but de valoriser au mieux notre métier tout en favorisant la proximité avec les clients. 

Une de nos motivations ÙĚġ ÓÙ ÎĖÚÙĖ ĥĀ ÀĀÎĖÀçÙ ġÙĖĖíġĆĖíÀú Àĥ ÓĴĀÀÿíĚÿÙ ÎĆÿÿĥĀÀú ˊ ÀĥöĆĥĖÓ˫ëĥí íú ÙĚġ
possible de faire de la farine et du pain grâce au moulin de Montbrun Lauragais. Notre rêve serait de pouvoir 
fournir aux cantines des communes du canton les pâtes, pain, huiles et légumineuses bio cultivées sur leur 
ġÙĖĖíġĆíĖÙˋ ēĆĥĖ ĕĥÙ ĀĆĚ ÙĀæÀĀġĚ ēĖÙĀĀÙĀġ ÎĆĀĚÎíÙĀÎÙ ÓÙ ú˫íÿēĆĖġÀĀÎÙ ÓÙ ÎĆĀĀÀðġĖÙ ú˫ĆĖíçíĀÙ ÓÙ ÎÙ ĕĥí ĚÙ
trouve dans leur assiette et pour que ce soit bon pour eux. » 

.  Interview tirée de : www.biograneta.fr 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

ZÀ ĖÚĚíÓÙĀÎÙ sÀĥú ĀÚÓÙ zÙíĳ ˜ʴʽ˝ ː
En septembre 2017, une enquête réalisée auprès des résidents de lõEHPAD Paul Ané de Seix (Ariège) 

a mis en lumi¯re le fait que 78 % dõentre eux se disaient int®ress®s pour plus de bio local dans leurs 

menus. Pour r®pondre ¨ cela, lõ®quipe de direction a décidé de mettre en place une démarche 

alimentaire durable. Pour les aider à concrétiser ce projet, le CIVAM Bio 09 les a accompagnés durant 

presque un an pour introduire progressivement des produits bio locaux dans les menus.   


